
 

 

Formulaire de liens familiaux 

Vous pouvez vous porter garant pour des parents jusqu'au troisième degré. Exemples de parents jusqu'au troisième degré: 

• Parents, grands-parents, arrière-grands-parents 

• Enfants, petits-enfants, arrière-petits-enfants 

• Frères et sœurs  

• Enfants des frères et sœurs    

• Frères et sœurs des parents 

 

Vous devez prouver chaque degré de parenté. Vous devrez donc peut-être fournir plusieurs certificats de naissance et/ou de 

mariage. Les certificats de naissance ou de mariage allemands ne doivent pas être légalisés, apostillés ou traduits. Les 

documents provenant d'autres pays peuvent devoir être légalisés ou apostillés ; vous trouverez des informations détaillées à ce 

sujet ici. Les documents qui ne sont pas en néerlandais, français, allemand ou anglais doivent être traduits officiellement.  

Décrivez les liens familiaux existants entre le garant et l'étudiant 

 Parent et enfant    Le garant est  le parent  l'enfant 

Joignez  l'acte de naissance dans lequel le parent et l'enfant sont mentionnés ensemble. 

 

 Grand-parent et petit-enfant Le garant est  le grand-parents   le petit-enfant             

Joignez  l'acte de naissance du petit-enfant dans lequel le parent est mentionné et  l'acte de 

naissance du parent dans lequel le grand-parent est mentionné. 

 

Nom du petit-enfant:   ____________________________________________ 

Nom du parent:   ____________________________________________ 

Nom du grand-parent:   ____________________________________________ 

 

 Frères et sœurs 

Joignez  votre acte de naissance et  celui de votre frère ou de votre sœur. Vous devez avoir au 

moins un parent commun. 

 

Nom de l’enfant 1:    ____________________________________________ 

Nom de l’enfant 2:    ____________________________________________ 

Nom du parent:   ____________________________________________ 

 

 Neveu/nièce et oncle/tante  Le garant est  le neveu/la nièce  l’oncle/la tante 

Joignez  l'acte de naissance du neveu/de la nièce avec indication du parent ;  l'acte de naissance  

de ce parent avec indication du grand-parent commun ; et  l'acte de naissance de l'oncle/de la 

tante avec indication du grand-parent commun. 

 

Nom du neveu/de la nièce:   ____________________________________________ 

Nom du parent:    ____________________________________________ 

Nom de l’oncle/de la tante:   ____________________________________________ 

Nom du grand-parent:   ____________________________________________ 

 

 Autre:  

 

 

En cas de lien familial par mariage, joignez le cas échéant les certificats de mariage. 

https://diplomatie.belgium.be/de/legalisation-von-dokumenten/legalisation-detailliertere-informationen/wie-werden-auslaendische

